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OBJECTIFS DE LA REUNION

Présentation de la démarche
• Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux
• Les principaux enjeux par rapport à l’activité agricole

Le recueil et échanges sur l’activité agricoles
• Le diagnostic agricole
• Le recueil des données : le questionnaire
• L’équipe de la Chambre d’agriculture



Présentation de la démarche



PLUi

Qu’est-ce que c’est ?

Construction d’un projet d’initiative intercommunale à l’échelle 
des 25 communes du territoire.

Réalisation d’un document de planification complet.

Déployer une stratégie de développement à moyen terme dans 
une perspective de durabilité.

Proposer un PLUi cohérent et compatible avec les autres 
stratégies territoriales (SRADDET, ZAN, SCOT…).



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Les grands principes

• définit les grandes orientations d’aménagement du territoire 
(logement, déplacements, environnement, économie…) 

• fixe les règles de construction : zones constructibles ou non, 
hauteurs, densités, formes urbaines ;

• protège certains espaces naturels, agricoles ou patrimoniaux ;

• organise l’équilibre entre développement urbain et préservation 
des ressources
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Dont Diagnostic agricole



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Les pièces constitutives

Une phase d’études organisée autour 3 étapes clés : 



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Le rapport de présentation

Le Diagnostic : « Comprendre son territoire »

→ Pour une activité agricole au cœur de l’économie du territoire



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Le rapport de présentation

Le scénario : « se projeter à 10 ans »

Justification des scénarios de développement



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Projet d’aménagement et de développement durable (PADD)

Le PADD : « faire des choix »

Document pivot du PLUi



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Le Règlement écrit
Il précise les possibilités des constructions et leurs modalités :
- Distances  à respecter par rapport aux limites (propriétés, zones,…), 

aux axes routiers et espaces publics
- Hauteur des bâtiments
- Aspect des matériaux, teinte, intégration paysagère
- gestion des eaux pluviales et axes de ruissellement
- changement de destination,
- prise en compte des risques (marnières…)

U Zone Urbanisée exemples : Ua, Ub, Up,…

AU Zone A Urbaniser exemples : 1AU, 1AUx, 2AU,…

A Zone Agricole exemples : A, Ai, Ap,…

N
Zone Naturelle ou 

forestière
exemples : N,Nf, Nv, Np,…



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Le zonage



Le Règlement écrit

Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

▪ ZONE U (art R 151-18) :

Secteur déjà urbanisé des communes où les équipements publics 
existants sont de capacités suffisantes ou en cours de réalisation

▪ ZONE AU (art R 151-20) :

Secteur à caractère naturel ou agricole de la commune destiné à 
être ouvert à l’urbanisation



Le Règlement écrit : zone agricole

Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

ZONE A (art R 151-22 et R 151-23 :

Secteur comprenant les terres exploitées et les corps de ferme (et 
bâtiments) en activité

Sont autorisés : 

✓  Les constructions liées et nécessaires à l’activité agricole 
(bâtiments + logement de fonction de l’exploitant) et les 
constructions dans le prolongement de l’acte de production 

✓  Les constructions liées aux services publics ou d’intérêt collectif

✓  Les changements de destination des bâtiments repérés

✓  Les extensions et annexes aux bâtiments d’habitation



Le Règlement écrit

Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

▪ ZONE N (art R 151-24 et R 151-25)

Secteur naturel et/ou forestier, zone de protection des milieux naturels, 
des paysages et des secteurs de risque (expansion de crue)

Peuvent être autorisés : 

✓ Le changement de destination des bâtiments

✓ Les extensions et annexes aux bâtiments d’habitation

✓ Les constructions agricoles

Elle n’interdit pas les utilisations/pratiques agricoles



Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

A l’échelle d’un secteur, l’OAP précise son aménagement, sa destination, son fonctionnement 
(déplacements, traitement paysager)

Les OAP (sectorielles) peuvent définir :

▪ Les caractéristiques des voies et espaces 
publics, des équipements publics si envisagés

▪ La densité de l’habitat, le type d’habitat, taille 
et forme, hauteurs, etc. 

▪ Le positionnement des espaces paysagers

Les OAP peuvent également être 
thématiques

▪ OAP trame verte et bleue

▪ OAP patrimoniales

▪ Etc.



Le changement de destination (focus)

Les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux

En zones A et N du PLUi, le règlement identifie les 
bâtiments agricoles qui peuvent faire l’objet d’un 
changement de destination dès lors que celui-ci ne 
compromet pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site.

Ce changement de destination est possible à condition de : 
▪ Ne pas nuire à la qualité paysagère : réhabilitation d’anciens bâtiments agricoles 
remarquables et patrimoniaux, règles d’aspect extérieur des constructions, …
▪ Ne pas nuire à l’activité agricole : règles de distance, mitage, devenir du corps de 
ferme (bail, transmission, …)

Cet inventaire doit être dûment justifié et est soumis à l’avis conforme de la 
CDPENAF.



Les enjeux pour le milieu agricole



Objectifs

Les enjeux pour le milieu agricole

▪ Disposer d'une connaissance complète et objective 

de l’agriculture locale

▪ identifier les enjeux liés à l’aménagement du 

territoire et faire des propositions de pistes d’action 

▪ Faciliter le dialogue entre élus et agriculteurs 

▪ Consolider le rôle de l’agriculture dans l’économie 

rurale  en protégeant l’outil productif agricole et en 

permettant ses évolutions



Contexte

Les enjeux pour le milieu agricole

▪ La prise de conscience d’une consommation trop importante de 
l’espace agricole, en Normandie 17968 ha consommés entre 
2011 et 2021

▪ Une volonté politique, traduite dans la loi, de lutter contre 
l’artificialisation des terres agricoles et en faveur d’une meilleure 
prise en compte de l’activité agricole (Lois Grenelle, ALUR, LAAF, 
Loi Climat et Résilience)→ Objectif ZAN;

▪ Développer au niveau local, une approche globale, intégrant 
l’espace rural et l’économie agricole dans les politiques du 
territoire.

▪ Prise en compte des documents supérieurs (SCOT…).



Préserver le bon fonctionnement et le potentiel d’évolution des 
sites agricoles

Les enjeux pour le milieu agricole

Eviter l’enclavement des corps de ferme

Faciliter le développement des exploitations

Veiller au strict respect du principe de 
réciprocité

Pour la collectivité :

✓ Organiser l’urbanisation pour limiter les 
conflits de voisinage

✓ Maintenir une agriculture compétitive et 
dynamique en pérennisant les outils de 
production

✓ Organiser les déplacements dans l'espace 
agricole et les villages



Limiter les contraintes dans 
l’exercice de l’activité agricole

Pour la collectivité :
✓ Limiter les conflits d’usage

Préserver le foncier agricole 

et le maintien d’espaces de 

production cohérents et 

homogènes

Les enjeux pour le milieu agricole



Pour les exploitations du territoire

Les enjeux pour le milieu agricole

Distances de recul :

50 m(RSD)

100 m (ICPE)



Le diagnostic agricole



Recueil des données agricoles et échanges sur l’activité agricole

Près de 150 exploitations 
professionnelles identifiées sur 

le territoire

Questionnaire individuel complété par 
chaque exploitant lors des permanences :
• Données générales sur les exploitations 

(forme sociétaire, âge , emplois)
• Données sur la valorisation des productions
• Echanges sur les interactions agriculture 

aménagement è urbanisme
• Contributions à la préservation à 

l’environnement
• Diversification de l’activité
• Projets des exploitations
• Vision des exploitants sur l’activité agricole 

du territoire et Attente vis-à-vis du PLUi



Equipe



Calendrier

▪ Janvier/Février : Rdv 
individuels en permanence dans 
les mairies

▪ Analyse des enquêtes, sur le 
RPG et le RA

▪ Restitution, partage du 
diagnostic et ateliers après les 
élections

▪ Echange élus et agriculteurs

▪ Rendu final : Fin 1er semestre 
(juin)



Delphine OMNES-LEBLANC
Conseillère spécialisée 

02 32 78 80 59 / 06 59 39 97 33  
delphine.omnesleblanc@normandie.chambagri.fr

Mathieu DEWULF
Chargée de mission Aménagement et Urbanisme

02 32 78 80 63 / 07 64 77 64 24
mathieu.dewulf@normandie.chambagri.fr
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VOS CONTACTS

Catherine CROIX
Assistante d'antenne et Service Aménagement/Urbanisme

07 61 64 84 72 / 02 32 78 80 74
catherine.croix@normandie.chambagri.fr
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